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à d’autre usage sans une permission à cet effet ; se conformer 
aux règlements établis ; en un mot, remplir tous les devoirs 
d’un bon institut ; tenir l’école tous les jours, excepté 
pendant les vacances, les dimanches, les jours de fêtes et les 
jours de congé prescrits par la loi et les règlements scolaires.

Les commissaires (ou syndics) s’engagent à payer mensuelle
ment à (nom de l’instituteur ou de l’institutrice) la somme'^de 
(écrire la somme en toutes lettres) pour la dite année scolaire, en 
argent et non autrement.

A défaut d’autre engagement, le présent acte continuera à 
valoir entre les parties, jusqu’à révocation légale.

Et les parties ont signé, lecture faite.
Fait en triplicata, à (mettre le nom du lieu),\e^(q^iantième du 

mois) jour de (mettre le mois et Vannée).

(Signature du président (ou du secrétaire) des commissaires ou 
syndics d’écoles).

(Signature de l’instituteur ou de l’institutrice).

N. B.—L’engagement doit être fait pour une année scolaire, 
sauf une autorisation spéciale du surintendant, en vertu de l’ar
ticle 24 des règlements du comité catholique.

Il doit être fait en triplicata, et une copie doit être envoyée au 
surintendant dans les quinte jours qui suivent sa passation.


